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	                            REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT D’EURE ET LOIR

CANTON DE MAINTENON

COMMUNE  DE  YERMENONVILLE

2 rue de Gallardon -28130 

Tél : 02 37 32 32 14 

Courriel : mairie-yermenonville@wanadoo.fr
www.yermenonville.fr
Horaires d’ouverture au public :

Lundi : de 9 h à 10 h 30

Mardi : de 18 h 00 à 19 h 30
Jeudi : de 18 h 00 à 19 h 00
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	PROCÈS VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 08 février 2019


L’an deux mil dix-neuf, le huit février, le Conseil municipal s’est réuni en lieu et séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard MARTIN, Maire.

Présents : MM Martin, Delarue, Antongiorgi, Pivert, Bayon,  Mme Coudray, M. Gille, Mme Antongiorgi. 

Absents excusés : M. Destouches (pouvoir à Mme Antongiorgi), Mme Chevallier (pouvoir à M.Bayon), M. Rousseau, Mme Loisel, M. Mabrouk, Mme Chupin, M. Feller.

Egalement présent : Mme Limeul (secrétaire de mairie)

Secrétaire de séance : Monsieur Gille.

Le procès-verbal du Conseil municipal du 21 janvier 2019 n’ayant pas été distribué aux conseillers municipaux, son approbation est reportée au prochain conseil municipal.
1.  COMMERCE LOT 5/Electricité : Avenant n° 1
   Délibération n° 2019-08/08022019
Monsieur le maire expose aux membres du Conseil municipal que des ajustements ont été nécessaires pour la réalisation des travaux du lot n° 5-électricité  attribué à l’entreprise FRISON PASCAL, à savoir :

Avenant n° 1 d’un montant de 5 559,75 € HT : 

En plus-value : 

Eclairage LED de la grande salle : + 1 583,50 € HT,

Nouvelle version d’appareils d’éclairage pour les salles 1 et 2 puis le bar : + 3 976,25 € HT

Après examen, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· décide d’approuver l’avenant n° 1 du lot n° 5-électricité attribué à l’entreprise FRISON PASCAL pour un montant de 5 559,75 € HT ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.
2.  COMMERCE LOT 6/chauffage-VMC-plomberie sanitaire : Avenant n° 1. 
    Délibération n° 2019-09/08022019
Monsieur le maire expose aux membres du Conseil municipal que des ajustements ont été nécessaires pour la réalisation des travaux du lot n° 6-Chauffage/VMC/Plomberie Sanitaires attribué à l’entreprise HYDROCONFORT, à savoir :

Avenant n° 1 d’un montant de – 2 915,63 € HT : 

En moins-value :

Chauffage de l’appartement : - 2 915.63 € HT,

Après examen, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· décide d’approuver l’avenant n° 1 du lot n° 6-Chauffage/VMC/Plomberie Sanitaires attribué à l’entreprise HYDROCONFORT pour un montant de – 2 915,63 € HT ;
· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.
3.  Rénovation de la salle de la mairie – demande de subvention DETR auprès de la Préfecture.
   Délibération n° 2019-10/08022019
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal le projet de travaux de rénovation de la salle du conseil de la mairie. Ce projet comprend la réfection des murs et plafonds, le changement des rideaux, l’achat d’une vitrine pour accueillir le musée Hélène Boucher, la réfection du chauffage. Les travaux de peinture seront réalisés par l’agent communal.

Le coût prévisionnel des travaux s’élève à : 15 753,40 € HT

Monsieur le Maire indique que ce projet est éligible à la DETR 2019.
Messieurs Pivert et Gille estiment que le devis pour la chaudière semble lourd. Messieurs Delarue et Gille se demandent si un désembouage du corps de chauffe de la chaudière et des radiateurs pourrait temporiser le remplacement de la chaudière.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· adopte le projet de rénovation de la salle du conseil de la mairie tel que présenté ;

· adopte le plan de financement ci-dessous :
	
	Montant HT

€
	Montant TTC

€
	Subvention DETR (20%)
	Subvention FDI (30%)
	Auto- financement

€

	Achat matériaux de peinture
	547.56
	657.07
	
	
	

	Achat des rideaux
	391.33
	469.30
	
	
	

	Achat de la vitrine
	3 402.40
	4 082.88
	
	
	

	Remplacement de la chaudière
	10 719.56
	12 863.91
	
	
	


	Travaux électricité
	692.55
	831.06
	
	
	

	TOTAL
	15 753.40
	18 904.08
	3 150.68
	4 726.02
	11 027.38


· sollicite une subvention auprès de la Préfecture d’Eure et Loir au titre de la DETR 2019 pour un montant de 3 150,68 € ; correspondant à 20% du montant total HT du projet.

· charge Monsieur le Maire de toutes les formalités afférentes à ce dossier.

4.  Rénovation de la salle de la mairie – demande de subvention FDI auprès du Conseil Départemental. 
    Délibération n° 2019-11/08022019
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal le projet de travaux de rénovation de la salle du conseil de la mairie. Ce projet comprend la réfection des murs et plafonds, le changement des rideaux, l’achat d’une vitrine pour accueillir le musée Hélène Boucher, le remplacement de la chaudière gaz. Les travaux de peinture seront réalisés par l’agent communal.

Le coût prévisionnel des travaux s’élève à : 15 753,40 €

Monsieur le Maire indique que ce projet est éligible au Fonds Départemental d’Investissement (FDI) 2019.
L’association « les Amis de Yermenonville » se rapproche de Monsieur Guillaume Kasbarian, député,  pour solliciter une subvention concernant le projet de musée, notamment pour  la réfection du buste Hélène Boucher.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· adopte le projet de rénovation de la salle du conseil de la mairie tel que présenté ;
· adopte le plan de financement ci-dessous :

	
	Montant HT

€
	Montant TTC

€
	Subvention DETR (20%)
	Subvention FDI (30%)
	Auto- financement

€

	Achat matériaux de peinture
	547.56
	657.07
	
	
	

	Achat des rideaux
	391.33
	469.30
	
	
	

	Achat de la vitrine
	3 402.40
	4 082.88
	
	
	

	Remplacement de la chaudière
	10 719.56
	12 863.91
	
	
	


	Travaux électricité
	692.55
	831.06
	
	
	

	TOTAL
	15 753.40
	18 904.08
	3 150.68
	4 726.02
	11 027.38


· sollicite une subvention auprès du Conseil Départemental d’Eure et Loir au titre du FDI 2019 pour un montant de 4 726.02 € ; correspondant à 20% du montant total HT du projet.

· charge Monsieur le Maire de toutes les formalités afférentes à ce dossier.
6. Demande de participation financière à un voyage scolaire du collège de Gallardon. 
    Délibération n° 2019-12/08022019
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur Jérémy Destouches, élève au collège du Val de Voise à Gallardon sollicitant une participation financière de la commune au voyage scolaire qu’il effectuera du 28 avril 2019 au 4 mai 2019 en Angleterre.

Considérant l’intérêt d’un tel séjour pédagogique pour les élèves, Monsieur le Maire propose une participation de la commune de 70 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 

· décide d’allouer une participation financière de 70 € pour le voyage que ce collégien effectuera du 28 avril 2019 au 4 mai 2019 en Angleterre,

· dit que cette somme sera versée à la famille après réception du descriptif du voyage, d’une facture acquittée et d’un relevé d’identité bancaire.

· dit que cette somme est prévue à l’article 6574 du budget communal 2019.

· autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

7. Compte-rendu des Syndicats et des Commissions.
· COMMERCE

Monsieur le Maire indique qu’il recherche toujours des subventions. Il a obtenu 50 000 € du Département, avec peut-être 50 000 € supplémentaires. Monsieur Delarue ajoute que lors de la prochaine réunion de la CC des Portes Euréliennes d’Ile de France, il se renseigne pour obtenir 20 000 €.
Les travaux avancent. Le ravalement va être fait très prochainement. Le branchement du gaz se fait par la rue de la Guillotine.

Monsieur OSCHE, futur gérant, a rendez-vous avec le cuisiniste pour voir l’installation de la cuisine, du bar et du restaurant. La Chambre des métiers propose des aides.

L’enquête auprès de la population a fait ressortir le nom du  « le Rafale » comme enseigne du futur commerce.
· CC des Portes Euréliennes d’Ile de France 

Bac à déchets verts

Monsieur le Maire indique que le bac à déchets verts installé chemin latéral va être retiré la semaine prochaine en raison de son état de dégradation avancé. Il ne sera pas remplacé. 

· SIVOS

Monsieur Pivert indique que suite aux intempéries de cet hiver, le SIVOS met en place un système d’information des parents d’élèves. Des SMS seront envoyés en cas de suppression des cas scolaires à compter du mois de mars.

· Travaux de la salle de la mairie

La salle de la mairie sera indisponible jusqu’au 30 mars 2019. Elle est en cours de rénovation. Les travaux sont réalisés par notre employé communal.

10. Questions et affaires diverses. 

Monsieur Pivert signale que l’éclairage public reste allumé toute l a nuit rue du manoir et rue de Gallardon (Les Alliés). Il ajoute qu’un camion est stationné dangereusement rue du Pont de Pierre.

Séance levée à 21 h 40

